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Résumé :  

En 1056, un groupe de Liégeois accomplit un pèlerinage à Compostelle. Mené par 
Herman, comte de Grez, il inclut des moines de l'abbaye Saint-Jacques de Liège, dont 
Robert, qui plus tard sera élu abbé de cette communauté. Les ecclésiastiques ont une 
idée derrière la tête : ramener des reliques du saint à leur monastère. Les pèlerins se 
rendent donc au tombeau de l'apôtre, et présentent leur requête au roi de Galice, qui y 
répond favorablement. Quelques décennies plus tard, un auteur, sans doute un moine 
de Saint-Jacques, couche par écrit une relation du voyage. Le texte original ne nous est 
pas parvenu, mais le chroniqueur Gilles d’Orval l’intègre heureusement dans ses Gesta 
episcoporum Leodiensium, rédigés à la fin de la première moitié du XIII

e siècle. Ce récit 
constitue une source très précieuse, notamment parce que le voyage se déroule très 
tôt dans l'histoire du pèlerinage galicien, avant que la légende de Compostelle ne soit 
complètement établie.  
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Introduction 
L’objet de la présente étude est l’analyse du récit relatant un voyage à Compostelle effectué 
en 1056 par un groupe d’hommes de la région liégeoise, constitué entre autres du comte de 
Grez et du moine Robert, plus tard élu abbé de Saint-Jacques. 
Ce texte constitue une source précieuse et significative. Le voyage dont il est question se 
déroule en effet très tôt dans l’histoire du pèlerinage à Compostelle. Si au milieu du XI

e siècle 
les pèlerinages sont déjà monnaie courante depuis des siècles2, d’autres destinations sont 
préférées par la plupart des pèlerins. Sans vouloir en dresser une liste exhaustive – qui 
n’aurait pas sa place ici –, mentionnons simplement deux témoignages de voyages 
contemporains effectués par des Liégeois : celui de Théoduin, évêque de Liège, et Anselme, 
doyen du chapitre Saint-Lambert, à Jérusalem en 10533, et celui de Godefroid, prévôt de 
Saint-Lambert, à Rome en 10564. 
Les pèlerinages en Galice sont très rares avant la seconde moitié du XII

e siècle. On est loin des 
« foules agitées de pèlerins » que décrit un récit du XII

e siècle5. Les sources rapportant 
l’expérience de pèlerins en Galice datant d’avant cette période sont très exceptionnelles et 
souvent lapidaires. Sans prétendre à l’exhaustivité, citons-en deux. Une note très courte dans 
un manuscrit que Godescalc, évêque de Puy-en-Velay, fait copier dans le monastère Saint-
Martin d’Albeda, dans lequel il fait halte sur le chemin de Compostelle, nous informe qu’il 
entreprend ce voyage en 950 ou 9516. La Chronique d’Adhémar de Chabannes, biographe du 



duc d’Aquitaine Guillaume V le Grand, rapporte que celui-ci fait régulièrement « un voyage de 
piété à Saint-Jacques de Galice » (au début du XI

e siècle7). 
À partir de la seconde moitié du XI

e siècle, Compostelle acquiert petit à petit une place parmi 
les destinations de pèlerinage médiévales. Cette évolution n’est certainement pas innocente. 
Durant cette période, on voit en effet se multiplier, de la part d’autorités laïques et surtout 
ecclésiastiques, les efforts de « promotion » du culte de saint Jacques et de Compostelle 
comme lieu de prédilection de celui-ci. En 1078, Alphonse VI, roi de Castille, Léon et Galice, 
lance un appel aux nobles européens pour l’aider dans sa lutte contre les musulmans. Il utilise 
le tombeau de saint Jacques comme « élément attractif », une stratégie qui semble assez bien 
fonctionner8. Compostelle gagne en importance et, en 1095, le siège épiscopal y est transféré 
depuis Iria Flavia (aujourd’hui Padrón, à 20 kilomètres de Compostelle9). La Galice se 
rapproche de la France et en particulier de la Bourgogne. En 1119, juste après avoir été élu, le 
pape bourguignon Calixte II visite de nombreuses villes françaises, pour une « tournée de 
promotion » de la destination galicienne10. C’est à cette époque et dans cet esprit qu’est 
rédigé, à Saint-Denis, un texte dont la portée au Moyen Âge est considérable : la Chronique de 
Pseudo-Turpin, qui associe saint Jacques aux victoires de Charlemagne, et constitue une 
« grande œuvre épique destinée aux nobles, pour les inciter au départ vers Compostelle11 ». 
Quelques décennies plus tard, vers 1160, est composé le Livre de saint Jacques, un recueil 
majeur de textes en rapport direct avec le martyr. Parmi ceux-ci se trouvent deux documents 
dont l’importance pour l’histoire du pèlerinage galicien ne peut être niée, même s’ils 
semblent ne pas connaître une très large diffusion au Moyen Âge12. Il s’agit du cinquième 
chapitre du Livre de saint Jacques, intitulé erronément Guide du pèlerin au XX

e siècle13, et du 
sermon Veneranda dies, que Pierre David qualifie de « traité du pèlerinage14 » et qui 
comporte des passages dont l’aspect « promotionnel » est évident15.  
Que peut dès lors nous apprendre le récit liégeois ? La date du voyage en fait un témoin 
privilégié de la situation du pèlerinage galicien avant que la légende de Compostelle ne soit 
complètement établie. Antérieur à la plupart des textes fondateurs du mythe de Saint-
Jacques, il n’est donc pas influencé par ceux-ci, contrairement à beaucoup d’autres sources 
postérieures, souvent très inspirées par ces documents considérés comme des références. 
Dans la suite de cette étude, nous analysons le récit et tentons d’en dégager les éléments qui 
intéressent les aspects que nous venons de mettre en lumière. 
Dans la première section, nous décrivons la source elle-même, la tradition du texte et les 
circonstances de la rédaction de celui-ci. Nous énumérons ensuite les autres sources qui 
mentionnent le voyage de 1056. La troisième section est dévolue à l’analyse du récit sous 
l’angle de l’histoire du pèlerinage.  
Une annexe accompagne cet article, dans laquelle est donnée une traduction intégrale 
inédite du texte latin.  

1. Le récit 

1.1 Tradition du texte 
Le manuscrit original dont provient le récit du voyage n’a pas été conservé. Il est possible qu’il 
coïncide avec un manuscrit mentionné dans le catalogue de la vente de 1788 des livres de 
l'abbaye Saint-Jacques de Liège, dont on perd la trace après cela16.  
Si le récit de la translation nous est connu, c’est grâce au chroniqueur Gilles d’Orval, qui 
l’intègre dans ses Gesta episcoporum Leodiensium, rédigés à la fin de la première moitié du 



XIII
e siècle17. L’auteur présente lui-même sa source, dans une phrase qu’il insère au début du 

texte : 
« Nous avons jugé que cette œuvre méritait d’être recopiée dans cet ouvrage en 
l’honneur de Dieu et de notre patrie, telle que nous l’avons lue dans un livre de 
cette église

18
. » 

Gilles d’Orval est d’ailleurs coutumier de ce procédé, et intègre fréquemment des récits qu’il 
n’a pas écrits dans sa chronique19. Les Gesta nous sont parvenus sous la forme d’un manuscrit 
autographe et de plusieurs copies contemporaines20. Le premier est aujourd’hui conservé à la 
Bibliothèque du grand séminaire de Luxembourg21. L’œuvre de Gilles d’Orval est éditée par 
Jean Chapeaville au début du XVII

e siècle22, puis par Johannes Heller dans les Scriptores des 
Monumenta Germaniae Historica23. Chapeaville précise qu’après avoir rédigé son édition, il 
reçoit de l’abbé de Saint-Jacques24 un « livre très ancien » contenant la copie d’un acte (que 
nous présentons à la section 2) confirmant l’histoire du voyage25. Jacques Stiennon y voit le 
manuscrit original dont s’est servi Gilles d’Orval26, mais, comme le remarque Philippe George, 
l’éditeur du XVII

e siècle fait bien la distinction entre l’ouvrage contenant le récit de la 
translation et l’ouvrage contenant le texte de la charte27. 

1.2 Description du récit 
Commençons par décrire le texte qui est analysé dans la suite de cette étude. Pour ce faire, 
brossons-en le déroulement et identifions-en ensuite les acteurs. 
Le récit commence par un exposé des circonstances dans lesquelles le culte de saint Jacques 
arrive à Liège. L’auteur décrit comment est prise la décision de partir à Compostelle, et 
évoque la nomination du comte de Grez à la tête du groupe. On apprend alors comment le 
moine Robert est choisi pour accompagner celui-ci. Durant la première partie du périple, les 
voyageurs rencontrent Richard, un chanoine d’origine liégeoise qui appartient à l’entourage 
du roi de Galice. Arrivés dans ce royaume, ils croisent le chemin de l’archevêque de Barcelone 
et discutent avec Raymond, son archidiacre. Reçus par le roi Garcia, ils présentent à celui-ci 
leur requête : obtenir des reliques du saint pour les rapporter au monastère Saint-Jacques de 
Liège. Après réflexion, et malgré l’intervention de l’évêque de Compostelle, le monarque 
accède à leur demande. Différents reliquaires sont ouverts, et les reliques de quatre saints 
sont remises aux Liégeois. Ceux-ci commencent alors à prêter serment au roi, mais le 
monarque les en empêche. Ils prennent le chemin du retour, et font halte à Huy, où ils 
rencontrent leur évêque Théoduin. Ils passent ensuite par Chokier et le Publémont, où les 
saints calment les tempêtes qui terrorisent les habitants. Les martyrs empêchent aussi un 
pont de céder sous le poids de la foule assistant à une procession. Le texte se termine par le 
récit d’un autre miracle, qui concerne le sac dans lequel les reliques ont été ramenées de 
Galice. 
Jacques Stiennon est parvenu à identifier la plupart des individus et événements historiques 
mentionnés dans le récit. Passons rapidement ceux-ci en revue. Il faut avant tout nommer 
quatre ecclésiastiques liés à Liège, à savoir Théoduin de Bavière (évêque de Liège entre 1048 
et 1075), Albert (abbé de Saint-Jacques de Liège entre 1048 et 1066), Anselme (doyen de 
Saint-Lambert de Liège, mort vers 1056 et rédacteur des Gesta episcoporum Tungrensium, 
Traiectensium et Leodiensium) et enfin évidemment Robert (simple moine au moment du 
récit, mais qui devient abbé de Saint-Jacques entre 1076 et 109528). Ils ne posent pas de 
problème d’identification et sont mentionnés dans d’autres sources. 
Les actes de rébellion de Baudouin V de Flandre contre l’empereur Henri III29 sont bien 
connus, et on peut même déterminer qu’il s’agit du dernier épisode de lutte, débuté en 1053 
et terminé en 105630. Jean de Osie, que le texte présente comme se soulevant contre son 



seigneur le comte de Flandre, est plus difficile à identifier. Stiennon l’assimile à Jean d’Arras, 
avoué de cette ville et châtelain de Cambrai, mentionné dans les Gesta episcoporum 
Cameracensium31. Hermann, comte de Grez (territoire situé entre Louvain et Liège), n’est 
connu que par notre récit. La nature exacte de son lien avec les deux membres de cette 
famille qui sont mentionnés dans des sources du XI

e siècle (Garnier et Henri) n’a pas pu être 
établie32. 
La première personne rencontrée par les Liégeois n’est pas mieux identifiée : Richard, 
chanoine de Saint-Lambert et chapelain du roi de Galice, n’apparaît que dans notre texte. 
L’archevêque de Barcelone, qui n’est pas nommé dans le récit, semble être Guilabert (mort 
vers 1063). Raymond, son archidiacre, n’est pas connu par ailleurs. Étrangement, le roi Garcia 
ne peut pas être identifié avec un souverain de Galice sur le trône en 1056, mais semble 
plutôt correspondre à un mélange de deux personnages : le roi Ferdinand I de Léon (qui règne 
entre 1037 et 1065) d’une part et son fils le roi Garcia II de Galice (qui règne entre 1065 et 
1090) d’autre part33. Enfin, Cresconius, l’ecclésiastique du conseil royal qui s’oppose à la 
réalisation du vœu des Liégeois, est évêque d’Iria entre 1037 et 1066. Il est l’un des hommes 
de confiance du roi Ferdinand, se voit confier l’éducation du prince Garcia et couronne celui-
ci roi de Galice en 106534. 

1.3 Auteur et date de rédaction 
Si l’identité exacte du rédacteur n’est pas connue35, il semble clair que celui-ci est un moine 
de l’abbaye Saint-Jacques. En effet, comme l’a remarqué Sylvain Balau36, le déterminant 
« notre » est appliqué tout au long du texte à des personnes ou des biens de celle-ci : citons 
par exemple « notre moine37 » et « notre église de Saint-Jacques38 ». 
La date de rédaction pose plus de problèmes. Deux passages du récit suggèrent que le texte 
est écrit d’après le récit de témoins ayant vécu les événements, montrant qu’il ne date pas de 
trop longtemps après la période du voyage. Le premier est le témoignage du bailli de Chokier, 
à propos duquel nous n’avons malheureusement pas d’autres informations39 : « Par la suite, 
nous avons entendu de nombreuses fois ce bailli raconter40 ». Le second passage rapporte le 
souvenir de certains anciens, peut-être les moines les plus âgés de Saint-Jacques : « Nos 
anciens nous ont affirmé41 ». Ces indications sont bien sûr très floues, et ne permettent pas 
une datation précise, mais réfutent l’attribution par Chapeaville de la rédaction à Lambert le 
Petit, mort en 119442. 
Un élément du récit est proposé par Balau pour situer chronologiquement le récit, et repris 
par Stiennon43. Ces deux auteurs se basent sur la phrase mentionnant Robert pour la 
première fois :  

« Il affecta à ce voyage l’un de nos frères, du nom de Robert, qui par la suite fut élu 
quatrième abbé de Saint-Jacques, en regard des mérites de sa vie très pieuse

44
. » 

Ils en déduisent que la rédaction du texte se situe après la mort de Robert. Cet argument 
nous semble cependant un peu léger. Le rédacteur n’aurait-il pas pu faire une remarque de ce 
type pendant l’abbatiat de Robert (c’est-à-dire entre 1076 et 1095), et non forcément après 
celui-ci ? Stiennon considère que le récit a été terminé pendant les premières années de 
l’abbatiat du successeur de Robert, Étienne II le Grand (en charge entre 1095 et 1112), afin 
d’« écrire le panégyrique de l’abbé défunt [... et ainsi] proposer aux jeunes moines un 
exemple de courage et de piété45 ». Ne peut-on pas plutôt penser que c’est l’abbé Robert lui-
même qui commande la rédaction ? Une seule chose est évidemment certaine, c’est que la 
rédaction a lieu après la nomination de Robert, en 1076. 



D’autres éléments donnent des indices quant à la période de rédaction du texte. 
Mentionnons d’abord la désignation d’Hermann comme le comte de Grez, qui constitue un 
élément de datation plutôt flou. Les premières mentions de ce titre pour les seigneurs de 
Grez datent en effet de 1092 et 109546. Ce détail ne permet pas de trancher, puisque 
l’attestation donnée par notre récit pourrait correspondre à la première fois que l’attribution 
est mentionnée dans les sources. 
Un élément de critique interne confirme l’estimation des alentours de 110047. Il s’agit de la 
forme latinisée Theoduinus du nom de l’évêque de Liège, qui n’est pas contemporaine de 
l’épiscopat de celui-ci. La première autre attestation date du début du XII

e siècle, dans la 
Chronique de Saint-Hubert48. Au contraire, la cédule de l’abbé Albert, un document de 1056 
que nous présenterons plus loin (voir à la section 2), utilise la forme Tietwinus. Ce détail 
n’apporte donc pas de précision supplémentaire quant à la période de rédaction. Ajoutons 
qu’il est sujet à caution, puisque nous n’avons pas accès au document original, et qu’il est 
donc possible que le texte ait été uniformisé ou retravaillé par Gilles d’Orval. 
Toutes ces données factuelles ne permettent pas de conclure de façon certaine à propos de 
la date de rédaction du récit. Il nous semble cependant qu’il n’est pas possible, d’après ces 
éléments, d’exclure qu’il ait été rédigé avant la mort de Robert. 

1.4 Nature du récit et motivations de rédaction 
La question de la nature du récit et des motivations qui semblent avoir conduit à sa rédaction 
est évidemment primordiale pour l’analyse du texte. 
Nous pouvons dire que notre récit se situe à l’intersection de deux genres littéraires. D’abord, 
il s’agit d’un récit de pèlerinage, puisque c’est le voyage des Liégeois que l’auteur place au 
centre de son texte49. Mais sa destination et les motivations de sa rédaction le placent aussi 
dans une autre catégorie, à savoir les récits de translation de reliques, un genre littéraire 
proche de l’hagiographie50. 
Ces deux éléments sont évidemment essentiels et très liés. Sans information sur la diffusion 
médiévale du texte dans les années qui suivent sa rédaction, il est difficile de savoir à qui est 
destiné le récit de la translation51. Néanmoins, il ressort de l’analyse du récit que trois axes de 
motivation peuvent être dégagés : l’exemple, la glorification et la promotion de l'abbaye 
Saint-Jacques de Liège.  
Le premier de ces éléments est suggéré par plusieurs passages du texte qui soulignent que 
c’est dans le respect de ses obligations que Robert prend part au voyage vers la Galice. Cet 
aspect est évidemment lié à une certaine mise en avant de la personne de l’ecclésiastique, 
que son obéissance rend vertueux, mais cela nous semble aller plus loin. Le discours 
d’Anselme est bien clair à ce sujet : sa participation (qui peut évidemment surprendre, de la 
part d’un moine) ne nuira pas à l’observance de la règle52. Il explique ensuite que les 
exemples sont nombreux, de frères dont le voyage à l’étranger s’est révélé bénéfique, en 
insistant sur le fait que ceux-ci sont partis « avec la bénédiction de leur abbé53 ». La cédule 
d’Albert, un document qui date sans doute de l’époque du voyage et que nous analysons 
dans la section suivante, fait de même. L’auteur du récit met aussi en valeur le fait que les 
voyageurs accomplissent les obligations liturgiques auxquelles ils sont soumis, par exemple 
pendant la nuit des Rameaux54. Mentionnons aussi, comme nous le développerons dans la 
section 3.3.1, que la chronologie du voyage est telle que les Liégeois sont en mesure de 
célébrer Pâques comme il se doit, à Compostelle même. Cette exemplarité monastique 
touche sans doute plus particulièrement les religieux qui lisent le texte, raison pour laquelle 
on peut penser que le « lectorat cible » est sans doute au moins en partie ecclésiastique. 



Le deuxième axe de motivation est celui de la glorification. Le pèlerin revenu jouit en effet 
d’une certaine admiration de la part de ses contemporains55. Il en est certainement de même 
pour celui qui a effectué une translation de reliques56. Plus précisément, trois éléments de 
glorification ressortent du texte. L’auteur encense d’abord l’abbé Robert, que celui-ci soit 
vivant ou mort au moment de la rédaction. Le texte insiste sur l’obéissance de celui-ci comme 
nous venons de le voir, mais il loue aussi ses mérites personnels, par exemple en soulignant sa 
grande piété : « en regard des mérites de sa vie très pieuse57 ». Ensuite, le rédacteur met en 
avant l’abbaye Saint-Jacques de Liège, par exemple en lui accolant le qualificatif « très 
auguste58 ». Enfin, les qualités de l’empereur, de la ville de Liège et l’empire en général sont 
mises en avant dans le récit. La présentation de la querelle entre Henri III et le comte de 
Flandre Baudouin V est très orientée59. Le texte fait sans cesse référence à la Lotharingie, 
insistant lourdement sur l’appartenance de Liège à celle-ci60. Notons que la période de 
rédaction présumée de la translation correspond à des temps où l’attachement de Liège à la 
cause impériale est fortement marqué, avec l’excommunication de l’évêque Otbert en 1095 
pour avoir soutenu l’empereur et la fuite puis la mort de l’empereur Henri IV dans la cité 
épiscopale en 110661. 
Le troisième axe de motivation est directement lié à la présence des reliques à Saint-Jacques 
de Liège. La possession d'un tel trésor représente un bien pour l’institution pour plusieurs 
raisons (pour la réputation, pour les retombées économiques, pour la légitimation, etc.), et il 
est donc naturel que celle-ci fasse rédiger un récit dans lequel sont expliquées les 
circonstances de la translation (qu’elles soient réelles, arrangées ou tout simplement 
inventées). Dans le même ordre d'idées, c'est au moins en partie pour cette raison que des 
épisodes miraculeux sont intégrés au texte. Ils soulignent le pouvoir des reliques, et par là 
même leur authenticité et leur importance. Le récit constitue donc une « publicité » pour 
l'abbaye, attirant jusqu'à elle des pèlerins désireux de se recueillir devant des fragments du 
corps de l'apôtre. Ceci est d’autant plus vrai que deux translations de reliques vers une autre 
institution ecclésiastique de Liège (la cathédrale Saint-Lambert) s’effectuent au milieu du XI

e 
siècle : on connaît ainsi la translation en 1056 de reliques de saint Laurent62 et la translation 
en 1058 d’un morceau de la Vraie Croix offert par le pape Étienne X, ancien archidiacre de 
Liège63. Comme on peut s’en douter, Saint-Jacques et Saint-Lambert entretiennent au Moyen 
Âge une certaine concurrence l’une envers l’autre64, et c’est peut-être celle-ci qui motive (au 
moins partiellement) la rédaction du récit de la translation des reliques compostellanes.  
Mentionnons enfin que l'historiographie récente a montré que l'idée (défendue par Stiennon) 
selon laquelle le texte s'insère dans le « programme de promotion » du culte de saint Jacques 
le Majeur et du pèlerinage à Compostelle par l'ordre de Cluny est relativement éloignée des 
réalités médiévales. Si l'ordre de saint Bernard a un rôle à jouer dans cette « propagande », 
celui-ci est indirect et n'apparait qu'en dehors du contexte chronologique de notre récit65. 

2. Traces du voyage dans d’autres sources 
Des traces de la translation étudiée existent dans d’autres sources. Citons d’abord l’acte déjà 
mentionné à la section 1.1, qui est daté de 1056 et qui se définit lui-même comme une 
cédule66. Son auteur est Albert, l’abbé de Saint-Jacques dont il est question dans le récit (son 
abbatiat dure de 1048 à 1066), et sa raison d’être est l’identification des reliques ramenées 
par nos voyageurs. L’original de l’acte étant perdu, le texte ne nous est connu que par le 
truchement de Chapeaville. C’est la source qui donne le plus de détails quant au voyage, à 
part le récit lui-même : 



« Moi, Albert, abbé indigne, j'ai inscrit sur cette cédule le nom des reliques qui 
furent transportées en cette église durant mon abbatiat, Dieu étant propice, afin 
que, si par hasard l’autel était dérangé, personne ne puisse dissimuler la façon dont 
les reliques des saints ont été ramenées. En l’année de l’incarnation du Seigneur 
1056, d’indiction 9, tandis qu'Henri III régnait et que l'évêque Théoduin veillait sur 
cette église liégeoise, l’un de nos frères du nom de Robert, accompagné de 
quelques hommes craignant Dieu, se rendit en Galice avec notre permission, notre 
bénédiction et celle de tous les frères, afin de s'y recueillir ; il y demanda au roi et à 
l'évêque local que les reliques du très glorieux apôtre Jacques soient confiées à cette 
église, ce qu'il obtint par la grâce de Dieu. Des fragments des corps des apôtres 
Jacques et Bartholomée et des martyrs Pancrace et Sébastien furent [ainsi] amenés 
et, sur ordre de l’évêque, présentés à ce temple pour la joie et la vénération de 
toute la ville

67
. » 

D’après Philippe George, qui en fait la critique, cet acte n’est pas soupçonné d’interpolation 
ou de falsification68. 
En plus de ce document, trois chroniques de l’abbaye Saint-Jacques de Liège datées d’entre la 
rédaction du récit et la rédaction des Gesta de Gilles mentionnent le voyage. La première, 
dénommée Annales sancti Iacobi minores, cite l’événement très brièvement :  

« 1056. Arrivée des reliques de Jacques et Bartholomée depuis la Galice
69

. » 

La deuxième chronique, attribuée à Lambert le Petit et dénommée Lamberti parvi annales, 
donne plus de détails : 

« 1056. Arrivée des reliques des apôtres Jacques, frère de Jean l’Évangéliste, et 
Bartholomée depuis Compostelle, bourg de Galice, que le très noble roi Garcia 
envoya à l’évêque Théoduin par le truchement du moine Robert, qui fut par la suite 
abbé de cette église Saint-Jacques. Ces reliques furent transportées dans l’église de 
l’apôtre au grand honneur et à la grande joie de tout le peuple [liégeois], comme 
des miracles se produisaient, si bien que nos anciens ne se souviennent avoir vu de 
jour plus heureux de toute leur vie, ni avant ni après
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. » 

D’après Stiennon, cette mention du voyage est inspirée du manuscrit original71. Remarquons 
qu’elle décrit l’arrivée des reliques dans l’église Saint-Jacques, ce que fait la cédule mais ne 
font pas les Gesta de Gilles (et donc le manuscrit original non plus ?). 
La troisième source est plus précisément une notice extraite des Gesta abbatum monasterii 
Sancti Jacobi Leodiensis édités par Ursmer Berlière :  

« Du temps de cet abbé Olbert, le chanoine Richard, respectable gardien et cardinal-
prêtre de l’église Saint-Jacques de Compostelle, très célèbre bourg de Galice, visita 
l’église de Saint-Jacques alors qu'il venait à Liège pour s’acquitter d’une mission 
d’ambassade pour certains motifs. La trouvant honorée de reliques précieuses de 
saint Jacques, et ayant soigneusement lu une lettre faisant état d'une fraternité 
initiée avec les chanoines de Compostelle, il s’efforça dévotement de renouveler et 
de faire croître cette fraternité. Il donna généreusement à cette église de très 
précieuses reliques de cet apôtre, qui sont conservées aujourd'hui encore dans ce 
monastère, et ajouta à tout cela de larges indulgences accordées par l'autorité du 
siège apostolique à tous ceux qui s'efforceraient dévotement de visiter ce lieu 
durant l’octave de cet apôtre de l’année du Seigneur 1114, indiction 7
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. » 

D’abord boudé par les historiens parce que seulement connu par un manuscrit du XVII
e siècle 

considéré comme une compilation, ce document a connu un regain d’intérêt suite à la 
découverte par Wolfgang Peters d’une charte confirmant l’événement historique qu’il 
rapporte73. Il est possible que les deux éléments mentionnés dans la notice, à savoir la 
« fraternité » entre les deux groupes d’ecclésiastiques (dont nous reparlerons à la section 
3.2.4) et les reliques du saint sont conservées à l’abbaye Liégeoise, datent du pèlerinage de 
1056. 



D’autres chroniques médiévales et modernes mentionnent la translation, mais elles sont 
postérieures à la rédaction de la chronique du moine d’Orval, et présentent donc moins 
d’intérêt pour notre étude74. 
Un type de sources plus indirectes doit aussi être signalé : les inventaires de reliques de 
l’abbaye Saint-Jacques de Liège. Ceux-ci sont analysés en détail par Philippe George75. 
Mentionnons seulement que dans le plus ancien inventaire conservé (qui date de la fin du XI

e 
ou du début du XII

e siècle) figurent les reliques de saint Jacques et de saint Pancrace, mais pas 
de saint Bartholomée ni de saint Sébastien76. 
Notons enfin que Philippe George a fait le rapprochement entre un objet retrouvé dans le 
trésor de Saint-Jacques et le voyage de 105677. Il s’agit d’une minuscule boîte en argent, 
gravée de formules de bénédiction en arabe dont la datation semble correspondre à celle du 
périple à Compostelle. Selon la thèse de cet auteur, qui nous semble vraisemblable, le petit 
réceptacle est un reliquaire, ayant peut-être servi à ramener au moins une partie des reliques 
reçues en Galice. 

3. Analyse 
Le récit est un témoignage précieux des débuts du pèlerinage à Compostelle, nous apportant 
des renseignements d’ordres divers à propos de celui-ci. Trois axes d’analyse se dégagent. Il 
s’agit d’abord d’aborder la façon dont le texte traite saint Jacques, son culte et ses reliques. 
Nous dégageons ensuite les aspects politique, économique et culturel des informations que le 
récit nous prodigue et qui sont à compter parmi les bases de son intérêt historique78. Enfin, 
nous nous attelons à quelques détails matériels que celui-ci nous livre. 

3.1 Saint Jacques à Liège et à Compostelle au XIe siècle 

3.1.1 Le culte de saint Jacques dans la région liégeoise 
Plusieurs saints du nom de Jacques sont vénérés au Moyen Âge. Parmi eux, les deux 
principaux sont Jacques le Majeur, fils de Zébédée et frère de Jean l’Évangéliste, et Jacques le 
Mineur, fils d’Alphée et cousin (ou frère) de Jésus Christ. C’est au premier qu’on prête d’avoir 
évangélisé la Péninsule Ibérique, et dont le corps est réputé reposer en Galice. 
Le récit offre une explication précieuse des circonstances dans lesquelles le culte de celui-ci 
est arrivé à Liège79. C’est par cet exposé que le rédacteur fait débuter son texte, donnant ainsi 
les raisons qui ont poussé le groupe à partir en pèlerinage à Compostelle. Ce saint ne semble 
pas être vénéré dans la région avant le milieu du XI

e siècle. L’église Saint-Jacques est vouée, 
lors de sa fondation en 1019, à Jacques le Mineur, attribution qui est répétée ensuite dans 
une confirmation en 103080. Lorsque Lambert le Petit rédige sa chronique de l’institution dans 
le dernier quart du XII

e siècle, il donne plusieurs fois cette précision81. 
D’après le texte, l’intérêt pour Jacques le Majeur vient des ecclésiastiques des alentours 
d’Arras qui, suivant Jean de Osie, s’installent à Liège suite au conflit opposant celui-ci au 
comte de Flandre. On sait par ailleurs que le culte de Jacques le Majeur est connu dans leur 
région d’origine dès le IX

e siècle au moins82. Ce ne serait donc qu’après l’arrivée des clercs 
arrageois que l’abbaye mosane commence à s’intéresser à Jacques le Majeur. Selon le récit, le 
choix de Compostelle comme destination est d’ailleurs imputable aux suivants de Jean de 
Osie, et pas aux ecclésiastiques liégeois, qui ne rejoignent le groupe de voyageurs qu’une fois 
la décision prise83. 



Il semble que la translation des reliques de Jacques le Majeur place de facto l’abbaye sous la 
protection du saint. Plusieurs institutions pieuses vouées à cet apôtre sont fondées par la 
suite dans la ville de Liège, dont un hospice quelques années après le voyage (en tout cas 
avant 107884), ainsi qu’une chapelle en 1169 dans l’abbaye Saint-Laurent, destinée à accueillir 
des reliques du saint85. 

3.1.2 La confusion entre les deux saints homonymes 
La distinction entre les deux martyrs du nom de Jacques n’est pas toujours bien établie durant 
le Moyen Âge. Certains, dont sans doute l’abbaye Saint-Jacques, semblent même jouer sur le 
malentendu. 
La confusion est ancienne, et présente même en Espagne, où les fêtes des deux saints ne sont 
nettement distinguées qu’à partir du Xe siècle (et encore, elles ne sont alors espacées que de 
deux jours86). Lorsque l’Église prend en main le culte de l’apôtre, elle tente de clarifier la 
situation. Ainsi, dans le Veneranda dies déjà cité, l’auteur (prétendument le pape Calixte II lui-
même) va jusqu’à accuser d’hérésie ceux qui confondent les deux saints87. 
Ajoutons que les termes « Majeur » et « Mineur » apparaissent pour la première fois dans un 
passage de l’Historia compostelana, interpolé après 112088. 
Le récit du voyage ne précise jamais de quel Jacques il s’agit, hormis dans la phrase 
introductive, qui est un ajout de Gilles d’Orval89. De même, la cédule ne donne aucune 
d’information à ce sujet. Comme nous l’avons vu dans la section précédente, il est bien établi 
que l’abbaye est vouée à Jacques le Mineur à sa fondation. C’est pourtant une autre histoire 
que les pèlerins présentent au roi Garcia, lorsqu’ils formulent leur demande90, argument qui 
touche le cœur du monarque, puisqu’il le répète lorsqu’il accède à celle-ci91. 
Le mensonge est-il intentionnel ? En d’autres termes, les voyageurs liégeois ont-ils conscience 
que l’apôtre dont ils souhaitent recevoir les reliques est différent du saint auquel est voué 
leur abbaye ? S’il est difficile de répondre à cette question de manière définitive, nous 
pouvons penser que c’est le cas, puisque l’arrivée des ecclésiastiques arrageois (et donc du 
culte d’un autre saint Jacques) provoque un petit bouleversement. Signalons aussi que, dans 
les annales déjà citées, Lambert le Petit signale qu’en 1095, l’abbé Étienne le Grand compose 
un hymne en l’honneur de saint Jacques, et qu’il précise bien qu’il s’agit de Jacques le 
Majeur92. Jacques Stiennon y voit une preuve que la « confusion volontaire entre les deux 
apôtres s’est donc opérée ou accentuée sous le gouvernement de cet abbé93 ». De même, 
l’insistance du rédacteur sur la prétendue consécration originale de l’abbaye à Jacques le 
Majeur doit peut-être être comprise comme une tentative de conviction des lecteurs du récit, 
sans doute au moins en partie liégeois, avec l’intention de faire du frère de l’Évangéliste le 
nouveau saint officiel de Saint-Jacques. 
Mentionnons encore qu’une liste des reliques de l’institution, datée par Philippe George des 
environs de 1100, marque clairement la différence entre les deux saints94. C’est aussi le cas 
de la liste des reliques conservées dans la chapelle déjà évoquée qui est dédiée à saint 
Jacques dans l’église Saint-Laurent95. 

3.1.3 Le corps de saint Jacques à Compostelle 
L’ouverture des reliquaires est un passage du récit qui ne manque pas de surprendre, parce 
qu’il montre le peu de cas que semblent faire les Compostellans des reliques elles-mêmes. Il 
est en effet étrange que les officiels et les serviteurs du sanctuaire de Saint-Jacques ne soient 
pas au courant que les reliquaires qui y sont conservés ne contiennent pas le corps du saint ! 
Le texte raconte qu’à l’ouverture des reliquaires (le mot est même accompagné d'une 



locution indéfinie96), rien n'est découvert qui appartienne à saint Jacques. Devant la 
déception des pèlerins, le roi envoie chercher un coffre entreposé dans sa chapelle qui, lui, 
contient les reliques désirées. Si l’on considère qu’il ne s’agit pas là d’un procédé purement 
littéraire (destiné à introduire du suspense dans le récit, les voyageurs touchant enfin à leur 
but), la méconnaissance de l’endroit où est entreposé le corps du saint a de quoi surprendre ! 
Ce manque d’intérêt montre que le phénomène du pèlerinage en Galice n’apparaît pas tout 
d’un coup, mais se construit progressivement, par étapes. Si on en croit notre récit, au XI

e 
siècle, le corps du saint n’apparaît pas encore « concrètement indispensable97 ». C’est aussi le 
cas d’autres destinations de dévotion : par exemple, le pèlerinage à Jérusalem se déroule 
autour d’un tombeau que tous savent vide98. D’un autre côté, les Liégeois effectuent le 
voyage pour ramener des reliques, ce qui montre qu’ils sont convaincus que Compostelle 
détient le corps du saint. Le récit le rappelle plusieurs fois en affirmant explicitement que les 
os de saint Jacques reposent au sanctuaire99. Les premiers textes émanant de la Galice, 
postérieurs au récit liégeois, donnent à voir que celui-ci repose bien au « siège apostolique ». 
L’Historia compostelana, ainsi que la Chronique de Pseudo-Turpin, prétendent que le corps y 
est bien conservé, à l’exception de la tête, détenue par le clergé de Jérusalem100. La tradition 
rapporte que l’évêque de Compostelle récupère (par des moyens interlopes) celle-ci pour 
compléter les reliques de saint Jacques au début du XII

e siècle101. Du côté des textes 
« officiels », le Guide du pèlerin prétend que « le corps de l’apôtre est là [dans la basilique de 
Compostelle], tout entier102 ». 

3.1.4 Le corps de saint Jacques à Liège 
Si les nombreux détails donnés par le rédacteur du récit, ainsi que l’existence de la cédule 
d’Albert (dont l’authenticité n’est pas mise en doute), semblent montrer qu’un groupe de 
Liégeois effectue bien un voyage en Galice vers 1056103, une question se pose naturellement 
quant aux « reliques » qu’il en rapporte. Les pèlerins ne reviennent pas les mains vides, 
comme l’atteste la cédule, mais alors, en quoi consiste le fruit de leur expédition104 ? 
Il faut tout d’abord remarquer que le seul passage du récit qui précise que les reliques sont 
constituées d’un bras est la phrase introductive ajoutée au texte par Gilles d’Orval. La raison 
pour laquelle celui-ci insère cette précision demeure obscure. Notons que le mot 
« brachium » ne désigne pas forcément un bras entier (contrairement à ce qu’écrit par 
exemple Théodose Bouille, historien liégeois du début du XVIII

e siècle105), mais peut être vu 
comme une métonymie, l’auteur utilisant le tout pour signifier la partie. Cet usage est 
d’ailleurs attesté pour le terme « corpus » (corps) dans des contextes similaires106. 
Le reste du texte ne précise quant à lui pas de quelle partie du corps il s’agit. Il est de plus 
difficile de savoir d’après les indices que nous avons à notre disposition de quelle taille sont 
les reliques. Les termes latins « pignora » et « reliquie » semblent être indifféremment utilisés 
au cours du récit. Lors de l’invention des reliques elles-mêmes, les expressions « un morceau 
[particula] du corps du saint apôtre Bartholomée107 » et « un morceau non négligeable 
[ineximia portio] du corps de saint Jacques108 » sont employées. Notons aussi que la cédule 
les qualifie de « morceaux [particulae] de corps », et mentionnons qu'elles tiennent dans un 
petit sac109 qui semble cependant suffisamment grand pour que deux drapeaux soient taillés 
à partir du tissu qui le constitue (à moins qu’on ne lui adjoigne d’autres pièces d’étoffe pour 
ce faire110). 



3.2 Le pèlerinage et ses conséquences 

3.2.1 Motivation religieuse et politique 
Détenir des reliques constitue bien sûr un enjeu majeur pour une institution ecclésiastique, 
nous l’avons déjà souligné. Mais, dans le cadre des débuts du pèlerinage en Galice, cet enjeu 
est encore plus important. On comprend aisément les intérêts contradictoires qui sont en jeu 
dans la question du don de reliques : une situation de « monopole » du corps de l’apôtre est 
évidemment meilleure pour le sanctuaire de Compostelle, tandis qu’un éparpillement des 
morceaux de celui-ci profite aux nombreux sanctuaires dédiés au saint disséminés partout en 
Europe. 
Déjà en 1025, l’abbaye de Fleury-Sur-Loire proclame que « [...] cette piété divine n’opère pas 
seulement dans le lieu qui doit être révéré en tout dévotion, mais aussi dans tous les lieux 
consacrés au nom du saint », et que Compostelle n’est pas le seul sanctuaire possédant des 
reliques où des miracles se produisent111. La réaction du sanctuaire galicien (et de la papauté) 
à ce genre de points de vue est claire. Le Guide du pèlerin lance ainsi une invective sans 
équivoque à l’encontre de ces lieux :  

« Qu’ils rougissent de honte, les rivaux d’outremonts, qui prétendent posséder 
quelque chose de saint Jacques ou quelques-unes de ses reliques ! Le corps de 
l’apôtre est là [dans la basilique de Compostelle], tout entier

112
 ».  

Cette réponse semble liée à une réalité de l’époque : Pierre-André Sigal, parmi d’autres, a 
montré que les petits sanctuaires médiévaux rencontrent un succès retentissant, suggérant 
que la crainte de Compostelle est effectivement fondée113. 
On retrouve cette opposition dans notre récit. L’un des arguments présentés par le camp des 
Liégeois est celui du bénéfice que peuvent tirer le sanctuaire galicien114 et le saint lui-
même115 d’un éparpillement du corps de Jacques. Le roi explique aussi de son côté que le don 
de celui-ci plaît certainement à Dieu116. C’est sans doute également comme cela qu’il faut 
comprendre la réaction de l’évêque Cresconius, lorsqu’il s’exprime en défaveur de la 
demande des pèlerins liégeois. Il utilise des mots durs (comme « de manière irréfléchie117 » et 
« de manière inconsidérée118 ») et leur reproche de ne pas pouvoir produire de supplique 
scellée de leur évêque. Cet argument, somme toute plutôt futile, en cache sans doute un ou 
plusieurs autres. Outre des raisons personnelles de ne pas apprécier les Liégeois, il ne 
souhaite pas que le corps du martyr soit éparpillé119. 

3.2.2 Un outil diplomatique 
Les qualités de piété et de générosité du roi Garcia sont bien sûr mises en avant tout au long 
du récit pour expliquer la réponse positive qu’il réserve à la requête des pèlerins. Mais le 
rédacteur du texte insiste aussi sur un autre argument, beaucoup plus politique, qui est un 
atout de premier plan pour les Liégeois. Les circonstances sont en effet particulièrement 
favorables à ceux-ci : le monarque galicien désire épouser la sœur de l’empereur, et afin que 
cette entreprise soit couronnée de succès, il est enclin à accéder aux demandes des sujets de 
celui-ci, dont font partie les voyageurs. 
La première personne que les Liégeois rencontrent, le chanoine Richard, leur apprend qu’ils 
arrivent « à un moment opportun120 ». Il explique ensuite en détail pourquoi leur situation de 
sujets impériaux leur octroie un tel avantage. Son discours, qui se résume à cet exposé, est 
long et assez redondant. L’argument est répété par le roi, lorsque celui-ci justifie sa décision 
de leur remettre les reliques121. 



Par ailleurs, la véritable motivation des Liégeois, l’acquisition de reliques de Jacques le 
Majeur, est aussi à intégrer à la dimension politique, vu l’enjeu que la possession du corps du 
saint représente, comme nous l’avons vu précédemment. L’auteur marque la différence avec 
le but des membres arrageois du groupe, qui semble plus pieux (le voyage est leur initiative), 
en décrivant Robert amener quelques-uns de ses compagnons à part, lorsqu’il révèle son 
dessein à Richard122. À ce titre, il est intéressant d’analyser le vocabulaire choisi par l’auteur 
dans le récit.  
Commençons par le mot « peregrinus ». Il faut avant tout poser un caveat : le sens du mot 
n’est pas parfaitement clair pour le XI

e siècle. En latin classique, il signifie « étranger », mais il 
est déjà utilisé dans le sens « pèlerin » dans la littérature religieuse du début du Moyen 
Âge123. L’auteur du Guide du pèlerin utilise quant à lui ce terme couramment avec cette 
signification124. Il est cependant difficile d’être certain que c’est le second sens que le 
rédacteur de notre texte a en tête. Le mot n’est appliqué aux voyageurs qu’à trois reprises, et 
dans des circonstances particulières. La première fois, c’est la rumeur qui se propage dans le 
palais royal qui les nomme ainsi125. Les deux autres apparitions du terme se retrouvent dans 
le discours du roi, d’abord indirect126, puis direct127. En dehors de ces trois passages, les 
voyageurs sont généralement désignés par un pronom démonstratif ou par le possessif 
« nos », comme si les voyageurs n’étaient pas considérés comme des pèlerins par le 
rédacteur. 
De manière bien plus révélatrice, c’est le mot « negocium » qui est utilisé pour signifier la 
mission des Liégeois, le but de leur voyage. Celui-ci qualifie la délégation de moines à deux 
reprises dans le récit : d’abord lors des préparatifs du voyage, lorsque Robert est désigné pour 
accompagner le groupe128, puis dans le discours par lequel le moine expose la nature de leur 
mission au chanoine Richard129. Or, « negocium » appartient clairement au champ 
sémantique de l’arrangement commercial ou professionnel130. On est bien loin de la façon 
dont les sources présentent le voyage entrepris par le roi de France Louis VII en 1154, 
prétendument entrepris pour se recueillir sur le tombeau du saint131, ou de la motivation de 
pénitence que d’autres documents mettent en avant132. L’expédition des Liégeois n’est donc 
pas vraiment présentée comme un pèlerinage, mais comme une mission diplomatique ou 
politique visant à accomplir une transaction. On notera que c’est aussi le terme « negocium » 
qui est utilisé pour désigner le projet de mariage du roi avec la sœur de l’empereur133. 
Remarquons que la cédule d’Albert précise au contraire que le voyage en Galice est entrepris 
« afin de s'y recueillir134 ». 
Cette insistance sur des éléments politiques n'est en fait pas étonnante. Si l’imaginaire 
collectif met en scène des pèlerinages pieux et expiatoires, la réalité médiévale est tout autre 
: les pèlerinages donnent très souvent lieu à des transactions de nature diplomatique ou 
politique, même si les sources ne les présentent bien souvent pas de cette façon135. Dès le Xe 
siècle, le sanctuaire de Saint-Jacques est une carte diplomatique que n’hésitent pas à jouer les 
rois de Galice puis de Castille136. Les intérêts sont bien sûr bilatéraux : les Galiciens font de 
Saint-Jacques un outil politique, mais beaucoup de pèlerins voyagent aussi pour cette raison-
là (nos voyageurs en sont un excellent exemple, comme nous l’avons vu à la section 
précédente). Jusqu’au XII

e siècle, Compostelle n’attire d’ailleurs quasiment pas de gens du 
commun, et les voyageurs qui s’y rendent appartiennent à « d’étroits cercles s’intéressant à la 
politique internationale, indissociable de la politique religieuse137 ». 



3.2.3 Échanges économiques 
La relation du miracle qui clôt le récit met en scène un marchand du nom de Marianus. Celui-
ci, une fois revenu en Lotharingie, demande qu’on lui restitue le morceau d’étoffe qu’il a 
prêté au groupe pour y transporter les reliques. Il ne s’agit pas de n’importe quel tissu, mais 
d’un pallium, dont le texte souligne la valeur138. Il semble dès lors raisonnable de penser que 
Marianus accompagne les Liégeois sur le chemin du retour, puisqu’il est présent à la remise 
des reliques et au retour en région mosane. André Joris en a conclu l’existence au XI

e siècle de 
relations commerciales de produits de luxe (comme les pallia, peut-être produits dans 
l’espace arabe) entre la Péninsule Ibérique et la Lotharingie, dans le contexte de la 
renaissance commerciale de la fin du haut Moyen Âge139. Cet auteur écrit aussi que c’est le 
marchand qui guide les pèlerins depuis (et peut-être vers) la Galice140. On ne peut que 
regretter le silence du récit quant au trajet emprunté, qui aurait pu nous éclairer sur les 
itinéraires commerciaux entre ces deux parties de l’Europe Occidentale. Remarquons que la 
présence d’un marchand dans le groupe de voyageurs rend la très courte durée du trajet 
(dont nous discutons à la section 3.3.1) encore moins plausible. 
La boîte en argent étudiée par George est peut-être un autre témoin des relations 
commerciales de cette époque. Les inscriptions en arabe qu’on peut y lire datent du X

e ou du 
XI

e siècle141, accréditant ainsi la thèse d’un objet ramené, sinon dans le cadre du pèlerinage de 
1056, en tout cas durant cette période. Nous serions donc en présence d’une deuxième trace 
d’échanges commerciaux significatifs. 
D’autres sources attestent de l’existence de marchands-pèlerins ou plus simplement de 
marchands accompagnant des pèlerins. Elles sont cependant en règle générale plus tardives, 
et ne deviennent communes que vers le début du XIV

e siècle142. Il est évident que l’absence de 
traces des gens du commun – et donc des marchands – dans les documents les plus anciens 
ne prouve pas qu’ils ne voyagent pas vers Compostelle, mais seulement que leurs voyages 
sont moins couverts par les textes143. 

3.2.4 Échanges culturels 
Ces traces de relations commerciales de produits d’origine arabe montrent aussi que les 
clients des marchands (et donc ceux qui ont accès à un certain luxe) ont un intérêt pour ce 
type de marchandises. Force est de constater qu’une circulation culturelle existe alors entre 
ces deux régions qui sont assez éloignées l’une de l’autre, dans un contexte où les voyages 
sont particulièrement difficiles et dangereux. Les historiens connaissent par ailleurs d’autres 
types de biens (et de savoirs, s’agissant notamment d’instruments d’observation et de 
mesure) qui font l’objet d’échanges entre ces deux contrées144. 
Un élément du texte suggère que les activités intellectuelles des Lotharingiens sont connues 
dans la Péninsule Ibérique. C’est l’archidiacre de l’évêque de Barcelone qui souligne celles-
ci145. Si la réaction de Raymond est bien telle que le rapporte le récit, nous avons donc une 
trace supplémentaire de cette connexion culturelle. Il faut néanmoins nous méfier 
particulièrement de ce passage du récit, parce qu’il met l’accent sur les qualités de la 
Lotharingie et de Liège, et qu’à ce titre il a peut-être été inséré dans le texte à des fins de 
glorification. On sait par ailleurs que la ville mosane est alors « un centre intellectuel des plus 
brillants et largement ouvert sur l’extérieur146 ». 
Une source supplémentaire fait état de relations « amicales » suivies entre les deux groupes 
d’ecclésiastiques liégeois et compostellan. Il s’agit de la notice racontant le voyage de 1114 à 
Liège du chanoine compostellan, présentée à la section 2. Il y est rapporté que le but du 
voyage de Richard (qui est bien sûr une personne différente du chanoine rencontré par les 



pèlerins) est le renouvellement et le développement d’une « fraternité » entre les deux 
congrégations. Peters rapproche cet accord d’une fraternité de prière conclue entre Saint-
Jacques de Liège et Saint-Paul de Liège, qui consiste en majeure partie en des prières pour les 
morts de chacune des deux institutions147. Il montre aussi que le chanoine quitte la cité 
mosane pour se rendre à l’église Saint-Jacques de Mayence, institution avec laquelle Saint-
Jacques de Liège poursuit des relations d’un genre à peu près équivalent148. La fraternité 
entre Liège et Compostelle est-elle initiée à l’occasion du pèlerinage de 1056 ? Il n’est pas 
possible d’en être sûr. Si ce n’est pas le cas, c’est que les relations entre les deux 
congrégations sont plus fournies que le simple voyage dont il est question dans notre récit. 

3.3 Aspects matériels 

3.3.1 Trajet 
Il est un élément à propos duquel le récit est presque silencieux : le trajet. L’auteur ne 
consacre en effet qu’une seule phrase au trajet aller, et aucune au trajet retour, malgré le fait 
que la majeure partie du périple soit évidemment constituée du déplacement lui-même. De 
plus, le passage en question pose des problèmes philologiques et est de ce fait difficile à 
interpréter :  

« Après avoir traversé une longue étendue de terres et atteint le point culminant de 
différentes régions, ils trouvèrent refuge en des lieux incultes divers, que le commun 
appelle tesqua

149
. » 

Jacques Stiennon voit dans ce « point culminant » une référence aux Pyrénées, que les 
voyageurs doivent bien sûr traverser pour se rendre en Galice par voie de terre. Le mot 
« tesqua », connu du latin classique (avec le sens de « lieux déserts, désagréables ») mais très 
peu utilisé par les auteurs médiévaux, désignerait alors les landes de la région de Bordeaux150. 
Cette identification n’est pas innocente : le Guide du pèlerin présente la traversée de ces 
contrées comme la partie la plus pénible du trajet du pèlerin empruntant la voie 
toulousaine151. Hélas, même en acceptant cette interprétation, nous n’avons donc qu’une 
seule étape de l’itinéraire suivi par les Liégeois, l’arrêt à Huy sur le chemin du retour étant en 
effet quasiment automatique, quel que soit le chemin emprunté. 
Le laconisme extrême dont fait preuve l’auteur à ce propos, alors que d’autres y consacrent 
de très longs développements (par exemple dans le Guide, dont une portion significative est 
dédiée à la présentation des différentes routes que les pèlerins peuvent emprunter et des 
éléments géographiques et humains que ceux-ci peuvent rencontrer), est sans doute 
explicable par la destination du récit liégeois. Le but du rédacteur n’est aucunement de 
faciliter le voyage de pèlerins ultérieurs. 
Quel moyen de transport est utilisé par les voyageurs ? Le texte ne donne pas explicitement 
ce détail. Dans le passage relatant le miracle des tempêtes sur le Publémont, les pieds des 
saints sont évoqués, foulant la colline152. Peut-être faut-il voir dans cette expression une 
figure de style qui signifie que les porteurs des reliques sont effectivement des piétons ? 
L’hypothèse est séduisante, mais ne permet pas de conclure définitivement. On peut sans 
doute écarter le bateau pour le voyage aller, grâce à l’extrait donné ci-dessus faisant mention 
des « tesqua ». Il est possible que tous les membres du groupe chevauchent sur le chemin 
vers Compostelle (comme c’est le cas de certains pèlerins153), mais il faut noter que le cheval 
reste un produit de luxe au XI

e siècle, et qu'à ce titre il est donc assez rare154. Il est selon nous 
plus raisonnable de considérer que les pèlerins cheminent à pied ou en utilisant des animaux 
de bât. La question de la vitesse de déplacement se pose donc naturellement. 



Plusieurs repères chronologiques sont donnés dans le récit, nous permettant de comprendre 
comment s’articulent les étapes du voyage. La rencontre avec l’évêque de Barcelone se 
déroule la nuit des Rameaux155, c’est à dire le 31 mars de l’année 1056156. L’entrée dans 
Compostelle a lieu le mercredi saint157, le 3 avril. Le roi Garcia reçoit les Liégeois le jour de 
Pâques158, le 7 avril. Le retour à Liège se déroule le jour de la saint Servais159, le 13 mai. 
Comme le calcule Jacques Stiennon, si on considère que les voyageurs quittent Compostelle 
le lendemain de la remise des reliques, le trajet de retour dure 36 jours160. 
Le recours à un logiciel de cartographie permet de calculer la longueur d’un itinéraire utilisant 
les routes d’aujourd’hui, qui est d’approximativement 2.000 kilomètres. Puisque le trajet 
médiéval est certainement moins direct que celui-ci, nous obtenons une vitesse moyenne de 
55 kilomètres par jour, ce qui semble plutôt invraisemblable au vu des moyens de transports 
plausiblement utilisés par les voyageurs161. Faut-il dès lors en conclure, avec Stiennon, que 
« nos pèlerins ont dû aller vite162 » ? Il nous semble plus vraisemblable que les dates avancées 
par le rédacteur sont fantaisistes, ou en tout cas adaptées. Nous pouvons formuler ici une 
hypothèse pour expliquer ce phénomène. Il est probable que la date de retour soit correcte, 
parce qu’elle doit sans doute correspondre au souvenir des individus qui ont vécu 
personnellement les réjouissances qui l’ont accompagné. La date du départ du siège 
apostolique est par contre sujette à caution. Il est possible que l’auteur ait ajusté celle-ci afin 
de montrer que le groupe, et donc notamment le moine Robert qui est décrit comme un 
modèle monastique, fête Pâques à Compostelle même. On comprend aisément que le 
prestige du futur abbé est ainsi plus grand que s’il célèbre la résurrection du Christ dans un 
village inconnu, dans une abbaye insignifiante, ou, pire encore, sur la route. Soulignons qu’il 
ne s’agit évidemment ici que d’une hypothèse.  
Notons enfin que la date à laquelle le groupe se met en route semble aussi suspecte. Si le 
voyage aller dure autant que le voyage retour, les pèlerins partent de Liège vers le 25 février, 
c’est à dire dans la seconde moitié de l’hiver163. Ce choix est plutôt étonnant, le trajet étant 
sans doute plus difficile pendant la mauvaise saison (même si le Guide souligne quelques 
inconvénients d’un pèlerinage en été164). Les voyages de reliques, relativement nombreux au 
XI

e siècle, se déroulent presque toujours à la fin du printemps ou en été165. 

3.3.2 La réalité du sanctuaire 
Le récit constitue aussi un témoignage sur la réalité physique du sanctuaire compostellan au 
milieu du XI

e siècle. Il est malheureusement presque silencieux à ce propos, et ne nous 
apprend pas grand-chose. Notons d’abord que le texte qualifie Compostelle de bourg166, mais 
il est difficile de saisir la taille de l’agglomération que l’auteur décrit en utilisant ce mot. Le 
sanctuaire lui-même est appelé « saint sanctuaire167 », et il est question d’une « aula 
regia168 », que Stiennon propose de ne pas traduire par « palais royal », mais bien par 
« entourage royal169 ». 
Un élément architectural intéressant est mentionné dans le récit : l’église du sanctuaire, dans 
laquelle le roi célèbre la fête de Pâques, délibère avec ses conseillers, reçoit les voyageurs et 
finalement fait ouvrir les reliquaires170. Pour Stiennon, il s’agit de la basilique construite par 
Alphonse III le Grand (roi des Asturies de 866 à 910) en 899171. Comme le souligne Georges, 
cette identification est cependant erronée, puisque cet édifice est détruit par l’homme de 
guerre omeyyade Al Mansûr lors d’un raid sur Compostelle en 997172. Le bâtiment qui est 
reconstruit vers l’an 1000 est remplacé à partir de 1078 par la grande et magnifique église 
Saint-Jacques (cathédrale après 1095173), qui est décrite avec beaucoup de détails dans le 
Guide du pèlerin174. 



Il faut aussi mentionner la chapelle royale175, que le roi considère comme le « lieu de 
dépôt176 » du sanctuaire, dans lequel un certain nombre de reliques sont conservées. À quoi 
correspond ce bâtiment ? Est-ce l’annexe d’un palais royal ? Le texte ne permet pas de le dire.  

Conclusion 
Le récit du pèlerinage des Liégeois n’est certainement pas un guide de voyage. Il est presque 
silencieux à propos des détails matériels du périple, même si les rares détails qu’il livre 
constituent des informations précieuses. L’intérêt du texte est ailleurs. 
Celui-ci est en effet un témoignage de l’évolution du pèlerinage galicien. Très précoce 
lorsqu’on le compare aux autres sources liées à ce phénomène (et donc vierge de l'influence 
des textes qui construisent la « légende de Compostelle »), il permet de se rendre compte que 
celui-ci n’apparaît pas de manière soudaine, et que les caractéristiques que nous lui 
connaissons n’émergent que graduellement. La présence physique du corps de l’apôtre en est 
un exemple frappant. Il a aussi l’avantage de nous montrer du voyage une facette qui est 
souvent passée sous silence par les autres sources, sa dimension politique et diplomatique. Le 
but de Robert est clairement signifié, il s’agit de ramener des reliques de saint Jacques au 
monastère, bien plus que de se recueillir sur le tombeau de l’apôtre. Le voyage témoigne 
encore de différents types de relations entre la Péninsule Ibérique et le bassin mosan. Les 
sources procurant des informations à propos d’échanges à cette période sont très rares, et le 
texte est précieux à ce titre. 
La nature du document est cependant particulière, et nous incite à la prudence. 
Contrairement à un guide, qui livre des détails réalistes à son lecteur dans le but de faciliter 
son périple, le récit est rédigé pour mettre en avant certains de ses intervenants. L’objectivité 
du rédacteur est évidemment à nuancer, plus encore sans doute que pour les autres types de 
sources du pèlerinage. 
Malgré ces limitations, il nous semble que le récit constitue une source précieuse que 
l’historien du pèlerinage compostellan ne peut certainement pas négliger. 
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